
11761 - Elle  dit à son mari : libérez-moi et il lui répond : je suis d’accord.

La question

Question : J’ai posé à notre maître  Muhammad Ibn Sahih al-Outhaymine (Puisse Allah le

préserver) la question suivante : «  Une femme dit à son mari : libérez-moi et le mari lui répond :

je suis d’accord ou bien elle dit : je veux le divorce et lui dit : je suis d’accord.Est-ce que le divorce

peut être conclu en ces termes ?

La réponse détaillée

Voici sa réponse :

« 

Ceci n’entraîne pas le divorce. »
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